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Diversité statistique  
sur l’investissement étranger en France

L’hétérogénéité des données disponibles sur l’investissement étranger  
en France peut être source de confusion.

L’analyse des investissements étrangers constitue 
un domaine relativement nouveau. Elle fait l’objet 
d’approches très hétérogènes. 
On peut distinguer en la matière quatre principaux 
types de source : les statistiques d’investissement direct 
(flux et stocks) ; les données sur les fusions-acquisitions 
internationales ; les données sur les investissements 
physiques d’origine étrangère ; les données sur la 
présence étrangère dans l’économie nationale.

Les statistiques d’investissement direct
La statistique la plus communément utilisée pour 
mesurer les flux d’investissement internationaux 
est une donnée financière issue des balances des 
paiements, rendant compte des investissements directs 
étrangers (IDE).
Selon la définition de l’OCDE : « L’investissement direct 
est un type d’investissement transnational effectué 
par le résident d’une économie (l’investisseur direct) 
afin d’établir un intérêt durable dans une entreprise 
(l’entreprise d’investissement direct) qui est résidente 
d’une autre économie que celle de l’investisseur direct. 
L’investisseur est motivé par la volonté d’établir, avec 
l’entreprise, une relation stratégique durable afin 
d’exercer une influence significative sur sa gestion. 
L’existence d’un “intérêt durable” est établie dès 
lors que l’investisseur direct détient au moins 10 % 
des droits de vote de l’entreprise d’investissement 
direct. L’investissement direct peut également 
permettre à l’investisseur d’accéder à l’économie de 
résidence de l’entreprise d’investissement direct, ce qui 
pourrait lui être impossible en d’autres circonstances. 
L’investissement direct n’a donc pas les mêmes finalités 
que l’investissement de portefeuille, l’investisseur de 
portefeuille ne cherchant généralement pas à influer 
sur la gestion de l’entreprise. »

Produites par la Banque de France, ces données 
prennent deux formes :
• les statistiques dites de « flux », qui retracent les 
transferts de capitaux propres entre la maison mère 
et sa filiale française ;
• les statistiques dites de « stocks », qui retracent le 
montant cumulé des actifs possédés par les firmes 
étrangères dans notre pays. 
Les données harmonisées produites par différents 
organismes internationaux (Eurostat, OCDE, Cnuced, 
FMI et Banque mondiale notamment) permettent des 
comparaisons avec les autres pays d’accueil [Fig.1].
Cette statistique, cependant, est peu adaptée à 
la mesure des flux d’investissements physiques, 
directement créateurs d’emploi et de capacités 
productives, pour deux raisons principales :
• elle intègre d’autres opérations que l’investissement 
physique (acquisitions, rapatriement de bénéfices, 
transferts de trésorerie, flux financiers inter-groupes, 
quelle que soit leur nature) ; 

fig. 1. � LES FLUX CROISES D’IDE ENTRE LA FRANCE ET LES PAYS ETRANGERS
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• elle ne rend pas compte de certains investissements 
physiques, qui sont financés non par des flux d’IDE mais 
par d’autres sources (levées de fonds sur les marchés 
locaux notamment).

Données sur les investissements physiques 
d’origine étrangère
Pour disposer d’un outil mieux adapté à leurs besoins, 
les agences de promotion de l’investissement et 
les consultants en implantation, comme IBM/PLI, 
fDi Markets ou Ernst & Young, ont mis au point un 
système alternatif de mesure. Celui-ci repose sur le 
recensement, grâce à des outils de veille économique, 
des projets d’investissement internationaux annoncés. 
Des données du même type sont produites à l’étranger 
par certaines agences de promotion homologues 
de l’AFII, comme UK Trade & Investment (UKTI) 
au Royaume-Uni ou Tzechinvest en République 
tchèque. Cependant, les différences de champs et 
de méthodes de comptabilisation rendent difficiles 
ces comparaisons.

Données sur les fusions-acquisitions 
internationales
Produites essentiellement par des consultants 
privés (ex. : Thomson Financial), elles permettent 
de retracer les prises de contrôle d’entreprises par 
des firmes étrangères et les montants financiers 
correspondants.

Données sur la présence étrangère en france
L’Insee établit des statistiques sur l’activité des filiales 
françaises d’entreprises étrangères à partir d’une 
enquête sur les liaisons financières entre sociétés 
(LiFi) réalisée auprès des entreprises. Le taux de 50 % 
des droits de vote ou du capital social est retenu pour 
établir le contrôle d’une entreprise par une société 
étrangère.

Le  disposi t i f  Esane combine des  données 
administratives (obtenues à partir des déclarations 
annuelles de bénéfices que font les entreprises 
à l’administration fiscale, et à partir des données 
annuelles de données sociales qui fournissent des 
informations sur les salariés) et des données obtenues 
à partir d’un échantillon d’entreprises enquêtées 
par un questionnaire spécifique, pour produire les 
statistiques structurelles d’entreprises. Ces bases 
contiennent des données relatives à l’emploi, au 
chiffre d’affaires, à l’investissement corporel, au 
commerce extérieur des entreprises résidentes sous 
contrôle étranger. 

L’OCDE et le Fonds monétaire international (FMI) sont 
les dépositaires des définitions internationales de 
l’investissement direct étranger (IDE). Ils collectent 
des statistiques de l’investissement international. 
L’OCDE publie des rapports sur les tendances et 
l’évolution récente de l’IDE en s’appuyant sur ces 
statistiques.
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Une étroite coopération avec les partenaires 
territoriaux

Un partenariat fort entre tous les acteurs de l’attractivité de la France.

L’AFII forme, avec les Agences territoriales de dévelop
pement économique, un réseau dédié à l’accueil des 
entreprises étrangères en France. Le réseau associe 
des métropoles urbaines et d’autres acteurs, tels les 
pôles de compétitivité. Cette coopération se traduit 
notamment par : 
• l’existence d’une procédure de partage de l’information 
sur les projets d’investissement étranger (Cospe, Comité 
d’orientation et de suivi des projets étrangers) ;
• une concertation pour la définition des stratégies et 
des programmes de prospection, incluant la définition 
de segments prioritaires de prospection ;
• des actions de co-prospection à l’étranger ;
• la mutualisation d’éléments d’analyse et de veille 
économique ;
• un renforcement des modules de formation partagée.
L’AFII a contractualisé, au travers de conventions de 
coopération quinquennales, ses relations de partenariat 
avec les organismes chargés de la promotion 
économique des régions, les Agences régionales de 
développement. Les partenaires régionaux participent 
à la réalisation du Bilan annuel des investissements 
internationaux. Les informations qui constituent 
le Bilan annuel font l’objet d’un travail de collecte, 
doublé d’une vérification menée conjointement en 
fin d’année.

L’outil de coordination du réseau :  
le comité de suivi des projets (cospe)
Trait d’union entre l’AFII et l’ensemble des corres-
pondants régionaux, le Cospe transmet l’information 
collectée à l’étranger par l’AFII sur les projets d’inves-
tissement vers les partenaires régionaux, afin que les 
territoires puissent proposer une offre, dès lors qu’un 
projet détecté peut s’insérer dans le tissu industriel 
local. Le Cospe étudie la liste des nouveaux projets et 
diffuse chaque semaine une synthèse des projets aux 
régions éligibles.

Le Cospe permet de proposer à l’investisseur étranger 
une offre France adaptée à ses attentes.

Des partenaires institutionnels
Plusieurs administrations d’Etat – au premier rang des-
quelles la Direction générale du Trésor, la Délégation 
interministérielle à l’aménagement du territoire et à 
l’attractivité régionale (Datar), ainsi que les ambas-
sades françaises à l’étranger sont impliquées dans la 
politique d’attraction des investissements étrangers. 
Dans le cadre du développement des synergies avec 
Ubifrance – l’Agence française pour le développement 
international des entreprises –, l’AFII a signé avec cet 
organisme un contrat prévoyant, notamment, la diffu-
sion de communiqués, ainsi que l’échange de données 
et l’organisation de voyages de presse sectorielle et pro-
fessionnelle. L’AFII s’est engagée dans une coopération 
avec ses homologues internationaux : participation aux 
activités du Waipa (World Association of Investment 
Promotion Agencies) ; publication avec « Germany 
Trade and Invest » du Tableau de bord de l’attractivité 
de l’Europe ; conventions de partenariat signées avec 
les agences Apex (Brésil, 2009), Cipa (Chine, 2010) et 
Invest India (Inde, 2010). Des coopérations ont par 
ailleurs été nouées par l’AFII avec Paris Europlace, 
Oseo, l’Uccife, le CNCCEF, Atout-France.

Des entreprises partenaires
Le « Club AFII » rassemble des entreprises qui 
participent, dans leur domaine de compétence, à 
l’accompagnement des investisseurs étrangers qui 
s’implantent en France. Il s’agit de sociétés de conseil, 
banques et assurances, sociétés d’ingénierie et bureaux 
d’étude, aménageurs et promoteurs immobiliers, 
sociétés de reconversion, cabinets de recrutement 
et de ressources humaines, prestataires de services 
externalisés, etc. Ils sont associés, à l’étranger comme 
en France, aux événements et opérations de promotion 
organisés par l’AFII.
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EUROPE
AFII FRANCE
Paris
David APPIA
Président
71-77 boulevard Saint-Jacques
75680 Paris Cedex 14
Tél : +33 1 44 87 17 17 
info@investinfrance.org

AFII Allemagne,  
Autriche, Suisse
Düsseldorf
Didier BOULOGNE
Directeur
Französische Botschaft
Martin Luther Platz 26
D – 40212 Düsseldorf
Tél : +49 (0) 211 54 22 67 0
didier.boulogne@investinfrance.org

AFII Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg
Frédérique LEFEVRE
Directeur IFA BENELUX

Amsterdam
Frédérique LEFEVRE
Directeur
French Embassy
Stadionweg 137
1077 SL Amsterdam
Tél : +31 (0)20 662 20 39 
frederique.lefevre@investinfrance.org 

Bruxelles
Michel GILBERT
Directeur
475, avenue Louise
B-1050 Brussels
Tél : +32 2 646 59 40
michel.gilbert@investinfrance.org

AFII Espagne, Portugal
Madrid
Sébastien CARBON
Directeur
Embajada de Francia
Marqués de la Ensenada, 10
4ª planta
E-28004 Madrid
Tél : +34 91 83 77 850
sebastien.carbon@investinfrance.org

AFII Royaume-Uni, Irlande
Londres
Fabrice ETIENVRE
Directeur
Haymarket House
28/29 Haymarket
London SW1Y 4RX
Tél : +44 (0) 20 7024 3672
fabrice.etienvre@investinfrance.org

AFII Italie
Milan
Hervé POTTIER
Directeur
Ambasciata di Francia
Via Cusani, 10
I-20121 Milano
Tél : +39 02 72 02 25 43
herve.pottier@investinfrance.org

AFII Russie
moscou
Philippe Baudry
Directeur
Jérôme CLAUSEN
Directeur de projet
Bolchaïa Yakimanka 45
119049 Moscow
Tél : +7 (495) 937 24 00
jerome.clausen@investinfrance.org

AFII Scandinavie
Stockholm
Gilles DEBUIRE
Directeur
French Embassy
Kungsgatan 58
S-11122 Stockholm
Tél : +46 8 545 850 40
gilles.debuire@investinfrance.org

AFII Turquie
Istanbul
Pierre COSTE
Directeur
Géraldine Filippi
Directeur de projet
French Embassy in Turkey
Odakule Is Merkezi, Kat.10
Istiklal Cad. No 142
34430 Beyoglu Istanbul
Tél : +90 (0) 212 251 9100
geraldine.filippi@investinfrance.org

ASIE
Pascal GONDRAND
Directeur IFA Greater China

AFII Chine
Shanghai
Pascal GONDRAND
Directeur
Suite 202  
Hai Tong Securities Building
689, Guang Dong Lu
Shanghai, 200001
Tél : +86 (21) 6135 2040
pascal.gondrand@investinfrance.org

Hong Kong
Morgan JACQUAT
Directeur
25/F, Admiralty Center,  
Tower II
18 Hourcourt Road
GPO Box N° 24 21 Hong Kong
Tél : +852 3752 9100
morgan.jacquat@investinfrance.org

AFII Taiwan
taiwan
Emmanuel LY BATALLAN
Directeur
Suite 1401, n° 205, TunHwa  
North Road, 105 Taipei, Taiwan
P.O. Box 118-1361 Taipei
Tél : +886 2 2713 3552
emmanuel.ly-batallan@investinfrance.org

AFII CorEe du sud
SEoul
Benoit GAUTHIER
Directeur
Samheung Bldg. 8th Fl., 705-9,
Yeoksam-dong, Gangnam-gu,
135-711 Seoul 
Corée du sud
Tél : +822 564 0419
benoit.gauthier@dgtresor.gouv.fr

AFII Singapour
Singapour
Hubert TESTARD
Directeur
French Embassy
101-103 Cluny Park Road
259595
Singapore
Tél : +65 68 80 78 78
duc.nguyen@investinfrance.org

AFII Japon
Tokyo
Christophe GRIGNON
Directeur  
French Embassy
4-11-44 Minami-Azabu
Minato-ku
Tokyo 106-8514
Tél : +81 3 5798 6140
christophe.grignon@investinfrance.org

AFII Inde
NEW DELHI
Jean Leviol
Directeur
Embassy of France in India
2/50 E Shantipath Chanakyapuri
110 021 New Delhi
Tél : +91 11 2419 6300
guillaume.page@investinfrance.org

Le réseau AFII
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AMERIQUE  
DU NORD
Philippe YVERGNIAUX
Directeur IFA North America

New York
Philippe PARFAIT
Directeur
810 Seventh Avenue, Suite 3800
New York, NY 10019
Tél : +1 212 757 9340
philippe.parfait@investinfrance.org

Chicago
Jean-Pierre NOVAK
Directeur
French Embassy
205 North Michigan Avenue
Suite 3750
Chicago, IL 60601
Tél : +1 312 628 1054
jean-pierre.novak@investinfrance.org

San Francisco
Caroline LAPORTE
Directeur
88 Kearny Street, Suite 700
San Francisco, CA 94108
Tél : +1 415 781 0986
caroline.laporte@investinfrance.org

Toronto
Valérie Buchalet
Directeur de projet
20 Queen Street West
Suite 2004
Toronto, ON M5H 3R3
Canada
Tél : +1 416 977 12 57
valerie.buchalet@investinfrance.org

AMERIQUE 
DU SUD
BrEsIL
Hervé LE ROY
Directeur
François Removille
Directeur de projet
Embaixada da França
Avenida Paulista,  
1842 - 14o andar
Bela Vista
01310-923 São Paulo - SP
Tél : +55 11 3371 5446
francois.removille@investinfrance.org

CORRESPONDANTS
Afrique du sud
Inanda Greens Business Park
Augusta House
54 Wierda Road West
Wierda Valley
Sandton
2196 Johannesburg
Tél : +27 11 303 71 50
raphael.pequignot@dgtresor.gouv.fr

AUSTRALIe
6 Perth Avenue
Yarralumla Act 2600
Canberra
Tél : +61 (0)2 6216 0116
eric.noitakis@dgtresor.gouv.fr

MEXique
La Fontaine 32
Col. Polanco
11560
Mexico - D.F.
Tél : +52 (55) 91 71 98 89
maurice.croci@dgtresor.gouv.fr

MOYEN-ORIENT
Abu Dhabi
Jacques de LAJUGIE
Directeur
Hamdan Street
Al Masaood Tower, Suite 1103
PO Box 4036 Abu Dhabi
United Arab Emirates
Tél : +971 2 496 94 44
jacques.delajugie@dgtresor.gouv.fr

Tel Aviv
Didier Wisselmann 
Directeur
7, rue Havakuk
63505 Tel Aviv 
Israel
Tél : +972 (0) 3 546 65 35
didier.wisselmann@investinfrance.org
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L’Agence française pour les 
investissements internationaux 
(AFII) est l’agence nationale 
chargée de la promotion, de la 
prospection et de l’accueil des 
investissements internationaux 
en France. 
Elle est l’organisme de référence 
sur l’attractivité et l’image 
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sur un réseau international, 
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